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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES  
SERVICES DE FORMATION 

 
 
Un groupement de commandes est constitué entre les parties représentées par les 
soussignés : 
 
La Roche-sur-Yon Agglomération, représentée par Manuel GUIBERT, Vice-président, 
agissant au nom et pour le compte de cet établissement public de coopération 
intercommunale en vertu de la délibération du Conseil d’Agglomération du ………………… ; 
 
 
La Ville de La Roche-sur-Yon, représentée par Sylvie DURAND, Adjointe, agissant au nom 
et pour le compte de cette Commune en vertu d’une délibération du ………………… ; 
 
 
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale de La Roche-sur-Yon Agglomération, 
représenté par Luc BOUARD, Président, agissant au nom et pour le compte de cet 
établissement public en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration du 
…………………  ; 
 
 
La Commune d’Aubigny-Les Clouzeaux, représentée par Michelle GRELLIER, agissant 
au nom et pour le compte de cette commune en vertu d’une délibération du Conseil 
Municipal en date du ………………… ; 
 
 
La Commune de Dompierre sur Yon, représentée par François GILET agissant au nom et 
pour le compte de cette commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date 
du ………………… ; 
 
 
La Commune de La Chaize Le Vicomte, représentée par Yannick DAVID, agissant au nom 
et pour le compte de cette commune en vertu d’une délibération du conseil Municipal en date 
du ………………… ; 
 
 
La Commune de La Ferrière, représentée par David BELY agissant au nom et pour le 
compte de cette commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
………………… ; 
 
 
La Commune de Landeronde, représentée par Angie LEBOEUF agissant au nom et pour 
le compte de cette commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
………………… ; 
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La Commune de Mouilleron Le Captif, représentée par Jacky GODARD agissant au nom 
et pour le compte de cette commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en 
date du ………………… ;  
 
 
La Commune de Nesmy, représentée par Thierry GANACHAUD agissant au nom et pour le 
compte de cette commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
………………… ; 
 
 
La Commune de Rives de l’Yon, représentée par Christophe HERMOUET, agissant au 
nom et pour le compte de cette commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal 
en date du ………………… ; 
 
 
La Commune du Tablier, représentée par Annabelle PILLENIERE agissant au nom et pour 
le compte de cette commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
………………… ; 
 
 
La Commune de Thorigny, représentée par Alexandra GABORIAU, agissant au nom et 
pour le compte de cette commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date 
du ………………… ; 
 
 
La Commune de Fougeré, représentée par Manuel GUIBERT, agissant au nom et pour le 
compte de cette commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
………………… ; 
 
 
La Commune de Venansault, représentée par Laurent FAVREAU agissant au nom et pour 
le compte de cette commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
………………… ; 
 
 
Article 1 : Objet du groupement 
 
La Roche-sur-Yon Agglomération, ses communes membres, et son Centre Intercommunal 
d’Action Sociale, des besoins similaires en matière de formations des agents.  
 
Aussi, en application des articles L 2116-6 et L 2113-7 du Code de la Commande Publique, 
les deux entités décident de constituer un groupement de commandes pour coordonner et 
optimiser la procédure de consultation, ainsi que les tarifs proposés pour ces prestations. 
 
La procédure sera décomposée en 3 lots : 

 Lot 1 : Autorisations de conduite - CACES 
 Lot 2 : Habilitations électriques 
 Lot 3 : Formations amiante 

 
Ces lots donneront lieu à la conclusion d’accords-cadres à bons de commande multi-
attributaires sans montant minimum et avec montant maximum, en application des 
dispositions des articles L 2125-1 et R 2162-1 à R 2162-14 du Code de la Commande 
Publique. 
 
Ces lots seront conclus avec 2 opérateurs économiques, avec une attribution des bons de 
commande « en cascade ». Ce fonctionnement permettra ainsi de disposer d’un deuxième 
titulaire en cas d’impossibilité pour le premier titulaire d’honorer action de formation. 
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Ils seront conclus pour une durée d’un an, reconductible trois fois, soit pour une durée 
maximum de 4 ans. 
 
Les montants maximums annuels des accords-cadres sont fixés comme suit : 
 
 Lot 1 

Autorisations de 
conduite - CACES 

Lot 2 
Habilitations 
électriques 

Lot 3 
Formations 

amiante 

La Roche-sur-Yon 
Agglomération xxx xxx xxx 

Ville de La Roche-sur-Yon xxx xxx xxx 

CIAS de La Roche-sur-Yon 
Agglomération xxx xxx xxx 

Aubigny-Les Clouzeaux xxx xxx xxx 

Dompierre sur Yon xxx xxx xxx 

La Chaize Le Vicomte 4000 2300 900 

La Ferrière xxx xxx xxx 

Landeronde xxx xxx xxx 

Mouilleron-le-Captif xxx xxx xxx 

Nesmy xxx xxx xxx 

Rives de l’Yon xxx xxx xxx 

Le Tablier xxx xxx xxx 

Thorigny xxx xxx xxx 

Fougeré xxx xxx xxx 

Venansault xxx xxx xxx 

MONTANT MAXIMUM 
ANNUEL TOTAL 50 000 € HT 45 000 € HT 25 000 € HT 

MONTANT MAXIMUM 
TOTAL SUR 4 ANS  200 000 € HT 180 000 € HT 100 000 € HT 
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La ventilation du montant maximum de chaque lot par membre du groupement pourra être 
revue par le coordonnateur au titre d’une clause de réexamen qui permettra de faire varier 
les montants maximums en cours de marché en fonction des besoins de chaque membre, 
dans la limite du montant maximum total fixé pour chaque lot. 
 
S’agissant d’un marché de services spécifiques, une procédure adaptée sera engagée 
conformément aux dispositions des articles R. 2123-1-3°, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code 
de la commande publique. 
 
L’attribution des marchés sera effectuée par le coordonnateur du groupement de 
commandes selon ses règles de délégation. 
 
A l’issue de l’attribution, un acte d’engagement par lot sera souscrit entre l’attributaire et le 
représentant du coordonnateur du groupement de commandes. 
 
Les charges financières liées à la procédure de marchés publics seront supportées par le 
coordonnateur du groupement de commandes. 
 
 
Article 2 : Composition du groupement 
 
Sont membres du groupement les quinze entités signataires de la présente convention 
constitutive.  
 
L’adhésion ne concerne que le seul objet défini à l’article 1 de la présente convention 
constitutive. 
 
 
Article 3 : Désignation de l’établissement coordonnateur 
 
La Roche-sur-Yon Agglomération est désignée coordonnateur du groupement de 
commandes. 
 
La Direction des Ressources Humaines de La Roche-sur-Yon Agglomération assurera la 
coordination administrative et technique du groupement de commandes. 
 
 
Article 4 : Missions de l’organisme coordonnateur 
 
 Phase passation 
 
Le coordonnateur gère, au nom et pour le compte des membres du groupement et en 
concertation, l’ensemble des opérations de passation des marchés. 
 
Il est chargé : 

- de recenser les besoins des membres ; 
- d’élaborer les documents de consultation en collaboration avec les membres du 

groupement ; 
- d’assurer la rédaction et la publication de l’avis d’appel public à la concurrence ; 
- de réceptionner les plis ; 
- d’assurer l’analyse des candidatures et des offres ; 
- d’attribuer les marchés ; 
- d’informer les candidats non retenus ;  
- de signer les marchés pour le compte du groupement ; 
- de décider, le cas échéant, de ne pas donner suite ; 
- de notifier les marchés aux candidats retenus ; 
- de transmettre aux membres du groupement les documents nécessaires à 

l’exécution des marchés ; 
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- de procéder à la publication de l’avis d’attribution ; 
- de traiter les éventuelles demandes de motifs de rejet et/ou de communication de 

documents ; 
- de représenter le groupement ou assister ses membres en cas de litiges, recours, et 

contentieux. 
 
 Phase exécution 
 
Le coordonnateur est chargé de l’exécution administrative et technique des marchés, et à ce 
titre, il est compétent pour décider, au nom et pour le compte des membres du groupement : 

- d’organiser les formations au nom et pour le compte du groupement après 
recensement des besoins en formation ; 

- de constituer les groupes d’agent à former en collaboration avec les titulaires des 
marchés ; 

- de gérer les relations avec les titulaires ; 
- de vérifier la bonne exécution des marchés conformément aux dispositions 

contractuelles ; 
- de la conclusion d’avenants ; 
- de la mise en œuvre de la clause de réexamen prévue au marché ; 
- de l’agrément de sous-traitants ; 
- de la délivrance des exemplaires uniques ; 
- de l’application éventuelle des pénalités prévues au marché ; 
- le cas échéant, de la résiliation des marchés ou des bons de commandes. 

 
 
Article 5 : Obligations des membres du groupement  
 
Chaque membre du groupement s’engage à : 

- transmettre au coordonnateur la nature et l’étendue des besoins à satisfaire, 
préalablement à l’envoi ; 

- transmettre ses besoins en formation en vue de la passation des commandes ; 
- assurer l’exécution financière des marchés pour les actions de formation les 

concernant (règlement des formations) ; 
- informer le coordonnateur de tout litige né de l’exécution du marché. 

 
 
Article 6 : Durée de la convention 
 
La présente convention entre en vigueur après sa signature par l’ensemble des membres du 
groupement. 
 
Elle est conclue pour la durée de mise en œuvre du marché défini à l’article 1 de la présente 
convention constitutive. 
 
 
Article 7 : Modalités de sortie des membres du groupement 
 
Les membres peuvent décider de se retirer du groupement dans les cas suivants : 

- défaillance du titulaire dans l’exécution du marché, 
- résiliation du marché, 

 
Dans ces hypothèses, si un membre souhaite se retirer du groupement, il en fait la demande 
par écrit au coordonnateur. 
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Article 8 : Règlement des litiges 
 
Les parties s’efforceront de régler à l’amiable les différends relatifs à la présente convention 
préalablement à toute action contentieuse. Cette recherche de règlement devra être 
entreprise sur l’initiative de la partie la plus diligente qui notifiera son désaccord par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Les litiges qui n’auraient pas été résolus de cette manière seront portés devant le Tribunal 
administratif de Nantes. 
 
 
Fait à La Roche-sur-Yon,  
 
Le 
 
Pour La Roche-sur-Yon Agglomération 

Manuel GUIBERT, 
Vice-Président 
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